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ÉDITOS

À 
l’heure où le Groupe d’experts intergouver-
nemental sur l’évolution du climat (GIEC) 
publie la synthèse de son sixième rapport 
d’évaluation, les températures moyennes 

ont déjà augmenté de 1,7 °C en France depuis le dé-
but du XXe siècle. De plus, l’été 2022, le deuxième 
plus chaud jamais observé en France, a été marqué 
par des phénomènes météorologiques exception-
nels, tels que des vagues de chaleur, une sécheresse 
et des feux de forêts, ce qui a entraîné des consé-
quences matérielles et financières importantes. Dans 
ce contexte, les actions en faveur de la préservation 
d’un climat acceptable et d’un territoire résilient 
doivent être intensifiées.

Ce rapport d’activité marque une première étape 
importante, celle de la première année complète de 
fonctionnement de l’Agence du climat, le guichet des 
solutions. Une première année riche de projets, de 
contacts, de partenariats. Une première année d’ins-
tallation également, puisque l’équipe de l’Agence a 
emménagé dans ses locaux au mois de juin 2022 et 
reçoit depuis et chaque jour des ménages, des pro-
fessionnels, des partenaires et des membres. En 
quelques mots, un véritable « guichet des solutions », 
qui porte bien son nom, est à leur disposition afin de 
leur proposer un accompagnement sur mesure. 

L’Agence du climat est une communauté d’intérêt 
de près de 90 structures membres qui partagent 
une vision commune : le climat évolue aujourd’hui 
à un rythme qui n’est pas soutenable, le préserver 
au maximum est une priorité absolue dans laquelle 
des moyens considérables doivent être engagés en  
termes de ressources humaines, d’expertise et de  
financement pour aider les personnes, les entre-
prises, les communes, ainsi que les plus fragiles à 
adopter des pratiques plus durables en matière  
de mobilité, de gestion de l’énergie, de réduction  
des déchets, d’alimentation et de préservation  
des ressources. Ces changements nécessitent des in-
vestissements significatifs, impossibles sans aide et 
accompagnement. 

Dans le contexte d’état d’urgence climatique, l’Agence 
a déployé ses premières actions avec beaucoup de 
détermination. Cependant, les experts du GIEC nous 
alertent sur le fait que la tâche qui nous attend est im-
mense et nécessitera des efforts considérables pour 
relever les défis à venir.

Je remercie l’ensemble des adhérents de l’Agence 
pour leur contribution à la gouvernance de notre 
association, ainsi que pour leur soutien. Je vous sou-
haite une excellente lecture de ce rapport d’activité. 

Danielle Dambach 
Présidente

« Le dernier rapport du GIEC sur l’atténuation du chan-
gement climatique montre qu’il existe des solutions dis-
ponibles pour tous les secteurs, qui peuvent permettre 
de réduire de moitié les émissions d’ici 2030. », 	  
GIEC, 2022

L
e présent rapport d’activité offre une vue 
d’ensemble des « actions en faveur du climat »  
déployées par l’Agence du climat qui favorise  
la réduction des émissions de gaz à effet de 

serre en promouvant prioritairement les mobilités 
décarbonées, la rénovation énergétique des bâti-
ments et les énergies renouvelables. Elle accom-
pagne également ses bénéficiaires (copropriétés, 
communes, ménages) vers des actions de déminé-
ralisation et de végétalisation, dans le but de lutter 
contre l’îlot de chaleur urbain.

L’Agence s’engage fortement dans le financement de 
la transition climatique, en sensibilisant les acteurs 
bancaires du territoire pour favoriser les produits 
financiers les moins défavorables au climat. Elle  
travaille aussi en partenariat avec l’Eurométropole 
de Strasbourg, plusieurs membres institutionnels, 
acteurs économiques et associatifs pour mettre 
en place un dispositif de contribution volontaire à  
la neutralité carbone et pour préfigurer un dispositif 
de valorisation des certificats d’économie d’énergie.

L’Agence du climat, c’est une équipe d’une vingtaine 
de personnes, résolument engagées pour accompa-
gner tous les bénéficiaires avec expertise, pédagogie 
et bienveillance dans leurs domaines d’intervention. 
Notre objectif est d’éclairer le sens des transforma-
tions à conduire, en apportant des solutions person-
nalisées à celles et ceux qui font appel à notre guichet 
des solutions.

 
Emmanuel Rivière
Directeur

Le climat évolue  
aujourd’hui à un rythme  
qui n’est pas soutenable,  
le préserver au maximum  
est une priorité absolue.

L’Agence du climat,  
c’est une équipe  
d’une vingtaine  
de personnes,  
résolument engagées  
à accompagner tous  
les bénéficiaires avec  
expertise, pédagogie  
et bienveillance dans leurs  
domaines d’intervention.
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Anne Kielbassa 
Chargée de  
communication

Florian Kohler 
Chargé de gestion,  
analyse et valorisation 
des données

Communication  
et valorisation

Emmanuel Rivière 
Directeur

Laurianne Page 
Assistante

Supports L’ÉQUIPE

Rénovation énergétique

Aurélie Bruder 
Coordinatrice

Sarah Fleury 
Conseillère en rénovation  
énergétique de l’habitat

Roxane Mathieu 
Conseillère en rénovation  
énergétique de l’habitat

Laurie Nogues 
Conseillère en rénovation 
énergétique de l’habitat

Laurent Vogel 
Conseiller en énergie 
auprès des collectivités

Mohamed El Hannaoui 
Apprenti conseiller  
en rénovation énergétique  
de l’habitat

Mobilité décarbonée

Pauline Joly 
Conseillère en mobilité 
décarbonée

Coline Trautmann 
Conseillère en mobilité 
décarbonée

Agathe Collard 
Coordinatrice

Chloé Mothu 
Chargée de mission 
écomobilité scolaire

Alexis Heckmann 
Conseiller en mobilité  
décarbonée

Vincent Zech 
Chargé de mission  
énergies renouvelables

Énergies renouvelables

Muriel Temme 
Chargée de mission végétalisation  
et adaptation au changement climatique

Charline Doridant 
Apprentie conseillère en végétalisation 
et déminéralisation

Végétalisation et adaptation

Maxime Ammendolea  
Chargé de mission  
ingénierie financière et  
projets européens

Belén Gagliardi  
Chargée de mission  
carbone

Financement de la transition 
climatique et projets européens

RÉPARTITION  
DE LA CHARGE DE TRAVAIL

Supports et pilotage : 3804 h

Sensibilisation et communication : 3051 h

Mobilité décarbonée : 5776 h

Rénovation énergétique : 5751 h

Végétalisation et adaptation : 1947 h

Financement de la transition climatique : 680 h

Énergies renouvelables : 1029 h

Projets européens : 517 h

Près de 23 000 heures  
au service de la transition  
climatique du territoire

25,6 %

13,5 %

16,9 %

25,5 %

8,6 %

4,6 %

3 %

2,3 %
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ADHÉRENTS DE L’AGENCE DU CLIMAT

Le Bureau veille au fonctionnement  
de l’Agence du climat en conformité  
avec les orientations générales définies  
par l’Assemblée Générale  
et en application des décisions  
du Conseil d’Administration.

•	 Présidente : Danielle Dambach, Eurométropole

•	 Vice-président : Bruno Ulrich, Alsace Nature

•	 Secrétaire : Laurent Schmitt, Université de Strasbourg

•	 Trésorier : Piero Calvisi, CRESS

•	 Assesseurs : Marc Hoffsess (Eurométropole), 	 		
		   Jean-François Husson (Atmo Grand Est),  
		   Christophe Hartmann (Alter Alsace Energies), 	
		   Vincent Triponel (CCI Alsace Eurométropole)

LA GOUVERNANCE DE L’AGENCE DU CLIMAT

BUREAU DE L’AGENCE DU CLIMAT

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’ASSEMBLÉE  
GÉNÉRALE

(tous les adhérents)

MEMBRES  
DU CONSEIL  

D’ADMINISTRATION
LE BUREAU

1 réunion par an

élit élit

2 réunions par an 4 réunions par an

Collège A
Eurométropole de 

Strasbourg

Collège B
Acteurs  

institutionnels

Collège C
Acteurs  

associatifs

Collège D
Acteurs  

économiques

ADHÉRENTS

Collège A

Collège C

Collège B

Collège D
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MOBILITÉ DÉCARBONÉE

UN PÔLE EN CROISSANCE EN 2022

3233
prises de contact 
liées à la mobilité

...DES CONSEILS PERSONNALISÉS :
Nombre de bénéficiaires d’un premier conseil  
en mobilité en 2022, par commune

...DE NOMBREUX ÉVÉNEMENTS :
Auprès du grand public :
•	 La Foire Européenne
•	 4 fêtes du vélo (Bischheim, Oberhausbergen,  

Hœnheim, Strasbourg Cité de l’Ill)
•	 Permanences en mairies (Schiltigheim, la Wantzenau), sur 

des aires d’accueil des gens du voyage (secteur Polygone, 
rue de Dunkerque), à la rentrée des familles au quartier 
Ampère…

•	 2 assemblées de quartier (Neudorf, Cronenbourg Nord)
•	 Expo du vélo, forum de l’Elsau, Semaine européenne de  

la mobilité au Palais Universitaire…

Auprès des entreprises et des équipes :
•	 de Bouygues Telecom 
•	 de l’hôpital Hautepierre 
•	 de France 3
•	 de Transgene 
•	 du Crédit Agricole Alsace Vosges 

Pour toucher davantage d’habitants  
des quartiers prioritaires, Mobilex  
et VoisinMalin ont été missionnés  
respectivement par l’Eurométropole  
et par l’Agence pour y faire connaître  
le conseil en mobilité décarbonée.

1633  ménages  et  131  professionnels
ont eu au moins un rendez-vous pour un conseil  
en mobilité décarbonée

En 2022, l’équipe de l’Agence du climat a été présente sur toute l’Eurométropole de Strasbourg à travers…

Nombre  
de bénéficiaires  
d’un premier  
conseil  
en mobilité  
décarbonée  
par mois
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Mise en place  
des aides de  

l’Eurométropole 

Arrivée de
Alexis Heckmann

Arrivée de
Coline Trautmann

Premières  
interdictions  

liées à  
la ZFE-m
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19 % des ménages 
conseillés en mobilité 
habitent dans  
un quartier  
prioritaire de  
la politique de  
la ville (QPV) 

Le stand de 
l’Agence du climat 

lors de la Foire 
Européenne 2022

CARACTÉRISTIQUES  
DES 1633 MÉNAGES CONSEILLÉS

NOTRE ÉQUIPE RENSEIGNE  
SUR L’ÉVENTAIL DES AIDES :

DEMANDES D’AIDES ZFE-M  
DÉPOSÉES EN 2022 ET VALIDÉES

95 % des Eurométropolitains  
conseillés possèdent  
un véhicule concerné  
par la ZFE-m...

Lire le témoignage complet

Pour remplacer sa voiture :
Prime à la conversion

Prime à la conversion

Surprime ZFE-m

Bonus écologique

Légende : 

Aide de l’Eurométropole de Strasbourg

Aide de l’État

Aide de la Région Grand Est

Pour se passer de sa voiture :
Compte mobilité

Aide à l’achat VAE

Prime à la conversion VAE

Surprime ZFE-m

Bonus vélo

Aide régionale VAE

65 rendez-vous  
d’accompagnement  
à la constitution des dossiers 
d’aides en 2022

Mise en place de  
permanences  
mensuelles  
avec une conseillère  
numérique de l’Eurométro-
pole de Strasbourg dans  
les locaux de l’Agence 

L’inclusion  
numérique  
en action

…et 97 % d’entre eux  
peuvent prétendre au compte  
mobilité ou aux aides  
à la conversion de l’Eurométropole.

Opération réalisée avec le soutien financier de :

Aide à la conversion
•	 véhicule essence
•	 véhicule GPL, GNV ou  

hybride rechargeable
•	 véhicule électrique

Aide aux mobilités 
alternatives 
(Compte mobilité)

Source : Eurométropole de Strasbourg.

Hors EMS 
3 % 11 %

28 %

46 %
9 %

6 %

Non
Classé

Lieu  
d’habitation

Vignette
Crit’Air

du véhicule

Revenu 
fiscal de référence

par part

97 %
≤6 300 €

≤13 489 €

≤20 966 €

NC

Eurométropole
de Strasbourg

5
4

32

29 % des émissions  
de gaz à effet de serre sur  
le territoire en 2020 sont 
issues du trafic routier !

Source : ATMO Grand Est Invent’Air 2022

Le saviez- vous?

A
u moment d’avancer 
l’argent pour l’achat  
d’un vélo cargo, qui venait 

remplacer notre voiture, il était 
très rassurant d’avoir fait le point 
au préalable avec un conseiller  
de l’Agence du climat.

La famille A.,  
accompagnée 
par l’Agence  
du climat

Retour
d’expérience

71 %
(471)

7 %
(46)

7 %
(46)

15 %
(101)
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RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE  
DE L’HABITAT

UN SUJET AU CŒUR DES PRÉOCCUPATIONS EN 2022…

Nombre d’actes de conseil en rénovation réalisés par mois

21 février
arrivée de Laurie Nogues,  
conseillère France Rénov’

1er mars
arrivée de Roxane Mathieu,  
conseillère France Rénov’

1er septembre
arrivée de Sarah Fleury,  

conseillère France Rénov’

24 octobre
arrivée de Mohamed El Hannaoui,  
apprenti conseiller France Rénov’

1704  conseils ont concerné 1095  logements individuels et 168  copropriétés

...DES CONSEILS PERSONNALISÉS :
Nombre de conseils donnés en 2022, par commune

Rapporté à la population, on observe une plus forte 
concentration de conseils en 1e et 2e couronne :

Nombre de conseils donnés pour 1000 habitants

...DE NOMBREUX ÉVÉNEMENTS :
•	 Salon de l’habitat
•	 Foire Européenne
•	 Pop-Up Réno
•	 Permanences à la mairie  

de Schiltigheim et à La Wantzenau
•	 Fegersheim (stand et conférence),  

journée écocitoyenne
•	 Vendenheim (Fête de la patate)
•	 Chambre des propriétaires  

(réunion d’information)

En 2022, l’équipe du pôle rénovation énergétique a été présente sur toute l’Eurométropole de Strasbourg  
à travers…

714
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16 Strasbourg

1e couronne
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Animation  
Pop Up Réno
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POUR QUELS TYPES DE PROJETS  
LES BÉNÉFICIAIRES SE RENSEIGNENT-ILS ?

Quels sont les postes de travaux les plus récurrents ?

Dans le cadre de la campagne « Rénovons Collectif », en parallèle 
d’une réunion proposée par Oktave à destination des syndics, 
l’Agence du climat a organisé 2 réunions à destination  
des copropriétaires.

260 copropriétaires ont participé !

en partenariat avec 

Quels sont les conseils recherchés ?

1.	 Connaître les aides financières mobilisables (31 %)

2.	 Réduire les factures d’énergie (24 %)

3.	 Gagner en confort dans le logement (16 %)

6
Ménages  
orientés vers le dispositif  
« Habiter mieux »  
de l’Eurométropole  
de Strasbourg 

97 %
Des ménages  
satisfaits  
de leur accueil  
à l’Agence

84 %
Satisfaits de leur  
entretien avec  
leur conseiller France 
Rénov’

22 % des émissions de gaz 
à effet de serre du territoire 
en 2020 sont issues  
du secteur résidentiel ! 
Source : ATMO Grand Est Invent’Air 
2022

Le saviez- vous?

Chauffage MursMenuiseries

319

515

168

155106

Projets en mono 
lot de travaux

Projets avec 
un bouquet 
de 2 ou 3 
travaux

Projets  
de rénovation 
globale

Projets  
au stade 
de la réflexion

Autres projets

1263
logements  
accompagnés

Opération réalisée avec le support de :

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

12 3
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RÉDUCTION DES CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES DES BÂTIMENTS  
PUBLICS

Cette mission aide les communes à mieux connaître  
leur patrimoine pour maîtriser leurs consommations  
d’énergie et optimiser les coûts d’investissement  
et de fonctionnement.

Activités de conseil en énergie auprès des communes

Légende : 

Pré-diagnostic de bâtiments

Assistance technique dans  
la programmation de travaux  
de bâtiments

Assistance sur le parc  
d’éclairage

Assistance sur une étude  
d’opportunité de  
photovoltaïque sur bâtiments

Assistance sur le programme  
ACTEE : décret tertiaire, aides  
financières, suivi d’audits  
énergétiques 

1
Malette ISIDIAG  
d’analyse et suivi en temps 
réel des températures pour 
l’optimisation du chauffage

16
par thermographie

35
Appareils de mesure

2
Webinaires à destination 
des communes (sur  
le décret tertiaire et les 
contrats de performance 
énergétique)

22 % des émissions de gaz 
à effet de serre du territoire 
en 2020 sont issues  
du secteur tertiaire  
(privé et public).

Source : ATMO Grand Est Invent’Air 
2022

Le saviez- vous?

3 

Interventions lors de 
groupes de travail 
(maires, directeurs des 
services techniques)

22
Bâtiments publics  
diagnostiqués
dont

ÉNERGIES RENOUVELABLES

Ce pôle vise à développer l’utilisation des énergies renouvelables. En coopération avec le pôle rénovation 
énergétique, il propose un accompagnement pour les acteurs souhaitant développer des projets valorisant 
l’énergie solaire thermique, photovoltaïque, géothermique et le bois-énergie.

17 octobre 2022 
arrivée de Vincent Zech,  

chargé de mission  
énergies renouvelables

Octobre 2022
reprise de l’animation et de  

l’instruction technique du fonds 
air-bois de l’Eurométropole de 

Strasbourg par l’agence du climat

34
dossiers déposés au 
4ème trimestre 2022

28
conseils délivrés à  
des particuliers

6
conseils délivrés à  
des copropriétés

12
conseils délivrés à  
des entreprises

3
interventions 
auprès  
des professionnels

L’Eurométropole de Strasbourg 

vise à passer à 100 % d’énergies 

renouvelables à l’horizon 2050.

Source : Plan Climat 2030 de la Ville et  
Eurométropole de Strasbourg

Le saviez- vous?

FONDS AIR-BOIS

ÉNERGIE SOLAIRE

Une aide financière à double objectif :
inciter les particuliers du territoire, propriétaires  
de leur résidence principale et se chauffant principalement  
au bois, à renouveler leurs appareils de chauffage au bois  
les plus polluants, 

sensibiliser, via des actions de communication  
et d’animation, l’ensemble des utilisateurs d’un appareil  
de chauffage au bois aux pratiques plus vertueuses  
pour la qualité de l’air.

L’Eurométropole  

doit être alimentée  

à 40 % aux énergies  

renouvelables en 2030. 

Comment l’Agence du climat aide les bénéficiaires  
dans la construction de leurs projets solaires ?

5 étapes-clés de l’accompagnement :

1.	 État des lieux du bâtiment et des besoins

2.	 Étude du potentiel de production énergétique

3.	 Analyse de l’éventail des aides disponibles

4.	 Conseils pour la sélection des entreprises

5.	 Analyse de devis

Avec le soutien de l’EMS et de l’ADEME

Lampertheim

Eckwersheim Vendenheim

Hœnheim

Bischheim

Schiltigheim

Ostwald

Lingolsheim

La Wantzenau

Laurent Vogel,  
conseiller en énergie  

auprès des collectivités

Groupe scolaire 
de Lipsheim, dont 
les consommations 
énergétiques sont 
suivies par l’Agence 
du climat

Mundolsheim

Achenheim

Osthoffen

Kolbsheim

Entzheim

Blaesheim

Geispolsheim

Lipsheim

Illkirch-Graffenstaden

Wolfisheim

Eckbolsheim

Niederhausbergen

Oberschaeffolsheim

Breuschwickersheim
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VÉGÉTALISATION ET ADAPTATION  
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Entre fin 2021 et début 2022, une quarantaine d’acteurs du territoire ont été rencontrés afin d’identifier  
les besoins et de trouver les complémentarités avec les forces vives existantes. En 2022, le pôle a mis en 
œuvre les différentes actions concrètes et a d’ores et déjà conseillé de nombreux bénéficiaires.

COPROPRIÉTÉS

Dispositif lancé en coopération avec Éco-quartier Strasbourg  
et l’Eurométropole de Strasbourg

•	 5 copropriétés accompagnées en 2022 (180 logements)

Accompagnement d’une copropriété :

Muriel Temme,
chargée de mission  
végétalisation et adaptation  
au changement climatique

Participation aux événements des communes,  
ici la Semaine de développement durable à Ostwald 

avec l’Eurométropole de Strasbourg

Pourquoi végétaliser ?
Rafraîchir le climat urbain grâce à l’ombrage  
et l’évapotranspiration ;

Décharger le réseau d’assainissement et faire fonctionner  
le cycle de l’eau par l’infiltration des eaux pluviales ;

Soutenir la biodiversité en agrandissant les espaces de nature  
et en recréant des continuités écologiques ;

Séquestrer du carbone ;

Améliorer la qualité de l’air ;

Favoriser la santé et le bien-être des habitants...

LE PÔLE VÉGÉTALISATION ET ADAPTATION  
AU SERVICE DE DIVERS PUBLICS

Sollicitations par type de demandeur en 2022

14 %

34
sollicitations

8 %

17 %

17 %17 %

23 %

Collectivités

Copropriétés

Autres

Associations

Ménages

Entreprises

1er septembre 2022 
arrivée de  
Charline Doridant,  
apprentie conseillère  
en végétalisation

Appui à  
l’émergence  
d’un projet  

collectif

Ateliers de  
sensibilisation 

autour  
des enjeux  

écologiques

Conseils  
sur la gestion  

des espaces verts  
et modification  

du contrat  
de gestion

Ateliers  
de co-construction  

d’un réaménagement

Lancement d’un appel à participation citoyenne 
pour l’aménagement écologique des copropriétés 
avec l’accompagnement renforcé par Éco-quartier 
Strasbourg et l’Agence du climat.

À l’échelle de l’Eurométropole  
de Strasbourg, les températures  
nocturnes de l’air estimées  
peuvent varier d’environ  

3°C en fonction du type  
d’espace (bitumé ou végétalisé) 
et de la saison.

Sources :  
- Notes de l’ADEUS n°280 
- Eurométropole / Météo-France

COMMUNES

Accompagnement des communes pour la végétalisation des cours d’écoles 

ENTREPRISES

Conseils techniques sur la gestion écologique et le choix  
des plantations 

Promotion de la charte « Tous unis pour la biodiversité »  
de l’Eurométropole de Strasbourg

MAIS AUSSI :​
Projet étudiant pour l’élaboration  
de scénarios d’évolution en faveur de 
la biodiversité sur un pré de la paroisse 
protestante d’Hangenbieten 

BAILLEURS SOCIAUX
L’Eurométropole de Strasbourg a lancé une aide financière pour la végéta-
lisation des espaces extérieurs des bailleurs sociaux qui permet de subven-
tionner à hauteur de 80 % l’achat et la fourniture de haies et d’arbres ainsi 
que l’étude paysagère en amont. 

Dans ce cadre : 

Conseils par l’Agence du climat avant le dépôt du dossier pour garantir 
que le projet soit ambitieux d’un point de vue écologique.

•	 Intégrer une part significative d’essences locales et de plants  
labellisés « végétal local » pour les haies ;

•	 Inclure des arbres fruitiers ;

•	 Impliquer les habitants.

Le saviez- vous?

Un premier projet  
pilote sur le groupe  

scolaire du Schloessel  
à Ostwald 

Lancement  
du projet
•	 Appui  

administratif 
•	 Soutien pour  

les demandes  
de subventions

•	 Recrutement  
de la MOE

•	 Organisation  
de visites de cours

Travaux
•	 Suivi des travaux
•	 Chantiers  

de plantation

Concertation
•	 Élaboration  

du planning
•	 Partage  

d’information
•	 Mise en relation  

avec des associations

Appropriation 
•	 Mise en relation 

avec les associations
•	 Conseils  

techniques 

Préparation  
des travaux
•	 Suivi de la MOE
•	 Choix  

de l’entreprise

Communication 
•	 Inauguration  

de la cour
•	 Partage de  

connaissances

Conseils techniques sur la déminéralisation  
et végétalisation de l’espace public

Conseils sur  
les aspects  
techniques  

des plantations et  
des aménagements
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FINANCEMENT  
DE LA TRANSITION CLIMATIQUE

QUELS FINANCEMENTS POUR LA TRANSITION ?

Parce que les banques interviennent en amont des décisions d’achats  
importantes pour les ménages (immobilier, mobilités), leur sensibilisation  
aux enjeux de transition énergétique et écologique est une action clé  
du pôle financement de la transition climatique de l’Agence du climat.

De nombreux échanges avec les banques :

10 groupes bancaires touchés

7 réunions d’échanges de pratiques  
et conseils

3 actions de formation

Près de 2000 prêts éco-PTZ délivrés  
en 2022 dans le Bas-Rhin, soit une hausse de près de 50 % 
par rapport à 2020.

15 communes  
ont exprimé leur intérêt  
pour être mieux  
accompagnées dans  
la valorisation des CEE  
(Certificats d’économies 
d’énergie).

Maxime Ammendolea, 
chargé de mission ingénierie 

financière et projets européens

80 % des prêts immobiliers  
en France sont accordés par  
les trois groupes bancaires 
mutualistes.

Source : moneyvox.fr

Le saviez- vous?

L
es actions de sensibilisation 
de l’Agence du climat ont 
permis à nos conseillers  

d’intégrer dans leur conseil  
bancaire l’éventail des aides 
financières existantes pour  
les projets de rénovation ou  
de changement de mobilités,  
ainsi que d’informer nos clients 
des accompagnements sur  
mesure proposés par l’Agence.

Sara Macchioni,  
directrice d’agence,  
Crédit Agricole Alsace Vosges

Retour
d’expérience

L’avenir se construit déjà : 
1.	 Préfiguration d’un dispositif  

de contribution carbone local, 
recrutement de Belén Gagliardi, 
chargée de mission carbone,  
en mars 2023

2.	 Co-construction d’un dispositif 
pour une meilleure valorisation 
des CEE pour les petits éligibles 
(communes, ménages, PME)

5 000
Prospectus présentant l’accompagnement de l’Agence du climat 
distribués dans les 15 agences du Crédit Agricole Alsace Vosges 
sur l’Eurométropole de Strasbourg.

4
Acteurs bancaires membres de l’Agence du climat

50 000 €
 = Plafond de prêt pour des travaux  

qui apportent un gain énergétique de 35 %. 

TRANSFRONTALIER  
ET PROJETS EUROPÉENS

PROJETS EUROPÉENS

Les programmes européens soutiennent en priorité les projets visant l’accélération de la transition  
écologique et énergétique et offrent des opportunités intéressantes pour financer des initiatives  
multipartenariales sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg.

Autres travaux en cours : 
•	 Organisation d’un atelier de travail de tous les chargés de mission Plan climat de l’Eurodistrict 

Strasbourg-Ortenau 

•	 Co-construction d’un Plan d’actions climat avec des mesures très concrètes à l’échelle  
de l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau 

•	 Adhésion de l’association trinationale TRION et de l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau  
à l’Agence du climat

Atmo-Rhena PLUS 
protection transfrontalière de l’atmosphère, un observatoire air-climat-énergie  
et aide à décision pour les actions dans le Rhin supérieur, piloté par Atmo Grand Est

Interreg Rhin Supérieur 

Budget total du projet : 1,9 M €

19 partenaires

Candidature retenue en janvier 2023

Climate FIT 
recherche et innovation pour le financement des projets d’adaptation au changement 
climatique dans les territoires

Horizon Europe – mission adaptation

Budget total du projet : 6 M €

32 partenaires 

Candidature retenue en février 2023

Climability CARE 
solutions d’adaptation au changement climatique pour les entreprises,  
piloté par l’INSA Strasbourg

Interreg Rhin supérieur

Budget total du projet : 5 M €

15 partenaires

Candidature retenue en mars 2023

Décarb-pro 
évaluation carbone dans les marchés publics et budgets des communes

Interreg du Nord-Ouest

Budget total du projet : 6,5 M €

12 partenaires

Candidature déposée en décembre 2022
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COMMUNICATION / VALORISATION

Que ce soit via une newsletter ou une brochure livrée dans une boîte aux lettres, une vidéo de 30 secondes ou 
une infographie, l’objectif de ce pôle est de sensibiliser tous les publics aux enjeux de la transition climatique 
et aux actions de l’Agence du climat.

Mise en place et coordination d’une nouvelle lettre  
périodique mensuelle, co-signée par l’Agence du  
climat et par l’Eurométropole de Strasbourg.

Dans le but d’informer le public sur les enjeux climatiques 
et de promouvoir des actions locales, le Fil info du climat 
propose à ses abonnés une mine d’informations pratiques et 
utiles pour agir concrètement en faveur de l’environnement.

Sa vocation est de :
faire connaître les initiatives locales qui proposent  
des solutions pour lutter contre le changement  
climatique,

donner des conseils pratiques pour réaliser  
des économies d’énergie au quotidien,

proposer des interviews avec  
des citoyens engagés dans la transition  
environnementale.

 
Abonnez-vous :

Une fois par mois, l’Agence du climat organise un petit-déjeuner pour 
ses adhérents, animé par sa présidente Danielle Dambach. C’est une 
occasion de réseauter, de découvrir les activités de l’Agence en pra-
tique, ainsi que de rappeler les objectifs du GIEC et du Plan Climat.

Ces rencontres permettent également aux adhérents d’exprimer 
leurs attentes vis-à-vis de l’Agence en matière d’accompagnement 
et de partenariat en faveur du climat.

FIL INFO DU CLIMAT

CAFÉ-CLIMAT

33  PORTRAITS COMMUNAUX ÉNERGIE-CLIMAT

PRÉSENCE MÉDIAS

ACTIVITÉ SUR 5  
RÉSEAUX SOCIAUX :

1471 abonnés

141 408 
impressions organiques

458 abonnés

277 abonnés

39 abonnés

4 vidéos

245 j’aime

65 abonnés

Au 31 décembre 2022.

Ce projet a pour objectif de partager un état des lieux en termes  
de consommation d’énergie, de production d’énergies renouvelables, 
d’émissions (gaz à effet de serre, NOx, PM2,5) et des actions d’accom-
pagnement de l’Agence du climat en matière de mobilité, de rénova-
tion énergétique des bâtiments, de végétalisation et de déploiement 
d’animations.

Élaborés à l’échelle de chaque commune de l’Eurométropole  
de Strasbourg, ils permettent à l’ensemble des acteurs de les appré-
hender et d’en suivre localement l’évolution. L’objectif est d’offrir  
une information synthétique dans un souci de pédagogie et de mise 
à jour régulière.

Consultez les portraits communaux :

Renforcement de la visibilité de 
l’Agence du climat grâce aux deux 
campagnes de communication 
menées par l’Eurométropole de 
Strasbourg « Mieux respirer, c’est 
ça l’idée ! » et « Le climat change,  
et vous ? »

Projet réalisé par :

Partenariat technique :

7669  
vues de toutes  
les vidéos  
publiées en ligne  
en 2022
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RAPPORT FINANCIER

Les salaires et les charges sociales représentent  
60 % des charges d’exploitation. 

Les produits se sont élevés à 1 159 989 € en 2022. 

Le compte de résultat présente pour l’année 2022 un excédent de 13 110,66 €. 

PRODUITS

1 159 989 €

CHARGES

1 146 878 €

PRODUITS ET CHARGES

L’AGENCE DU CLIMAT EST MEMBRE  
DU RÉSEAU FLAME

ACCOMPAGNEMENT DES POLITIQUES PUBLIQUES

Subvention de fonctionnement  
de l’Eurométropole de Strasbourg69,0 %

Salaires et charges sociales60 %

Cotisations des acteurs  
économiques4,7 %

Autres achats et charges 
externes9 %

Cotisations des acteurs  
institutionnels0,3 %

Dotation aux amortissements 
et dépréciations2 %

Cotisations des communes  
et de l’Eurométropole13,0 %

Loyer7 %

ADEME10,1 %

Impôts, taxes et versements 
assimilés3 %

Cotisations des acteurs  
de la société civile0,1 %

Fonds dédiés17 %

La fédération FLAME a pour missions  
de représenter les 42 Agences Locales  
de l’Énergie et du Climat (ALEC) auprès  
des instances nationales et européennes,  
d’appuyer les collectivités territoriales  
dans la création d’ALEC, de multiplier  
les échanges de savoir-faire ainsi que  
de diffuser l’expertise de ses membres  
sur les questions de l’énergie et du climat.

Les missions des ALEC définies par l’article L211-5-1  
du code de l’énergie
« Des agences d’ingénierie partenariale et territoriale à but 
non lucratif appelées “agences locales de l’énergie et du climat” 
peuvent être créées par les collectivités territoriales […], en lien 
avec l’Etat, aux fins de contribuer aux politiques publiques  
de l’énergie et du climat.

Ces agences ont notamment pour missions, en concertation avec 
les services déconcentrés de l’Etat et toutes personnes intéres-
sées :

1° De participer à la définition, avec et pour le compte des 
collectivités territoriales et de leurs groupements, des stratégies 
énergie-climat locales, en lien avec les politiques nationales,

2° De participer à l’élaboration des documents en matière  
énergie-climat qui leur sont liés,

3° De faciliter la mise en œuvre des politiques locales énergie- 
climat par l’élaboration et le portage d’actions et de dispositifs 
permettant la réalisation des objectifs des politiques publiques,

4° De fournir aux collectivités territoriales, à leurs groupements 
et à l’Etat des indicateurs chiffrés sur les consommations et 
productions énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre, 
afin d’assurer un suivi de la mise en œuvre des politiques locales 
énergie-climat et une évaluation de leurs résultats,

5° D’animer ou de participer à des réseaux européens, nationaux 
et locaux, afin de promouvoir la transition énergétique et la lutte 
contre le changement climatique, de diffuser et d’enrichir l’exper-
tise des territoires et d’expérimenter des solutions innovantes,

Les EPCI à fiscalité propre peuvent s’appuyer sur les ALEC pour 
mettre en œuvre le service public de la performance énergétique 
de l’habitat. »

L’équipe de l’Agence est mobilisée auprès les collectivités et des services  
de l’État dans le cadre de l’élaboration et du déploiement de politiques 
publiques :

SRADDET – Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires : participation à la journée de lancement de la révision. 

PPA – Plan de Protection Atmosphérique – PPA : l’Agence est membre du comité 
local de l’air et participe au pilotage de fiches-actions en particulier concernant 
l’énergie dans les bâtiments. Dans ce cadre l’Agence participe également  
aux travaux du « plan chauffage bois ». 

PACTE pour un urbanisme en transition 

PACTE pour une économie locale et durable 

Plans Climat de la ville et de l’Eurométropole de Strasbourg : participation aux  
travaux de préfiguration d’une plateforme de suivi partagée avec l’Eurométropole 

Schéma Directeur des Mobilités Décarbonées 

Schéma Directeur de l’Energie

Région Grand Est0,7 %

Autres1 %

Aides à l’apprentissage0,5 %

Autres0,1 %

Quote-part subvention  
d’investissement

1,6 %

Porté par

Porté par

Porté par
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RSE : RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE  
DE L’AGENCE DU CLIMAT

ENVIRONNEMENT ET CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT LOCAL

INDICATEURS D’ACCÈS À L’AGENCE

Mobilité active et décarbonée :
Mise en place d’un Forfait Mobilité Durable (FMD) pour les trajets domicile-travail.  
La majorité des salariés utilisent leur vélo pour se rendre au travail.

Impact environnemental 
Pour son fonctionnement interne et externe,  
l’Agence du climat fait des choix en accord  
avec ses valeurs de développement durable.

•	 Le café et le thé labélisés bio

•	 Les déchets organiques collectés et déposés  
chaque semaine dans le composteur  
partagé de CompoStra

•	 Déchets de bureau collectés par Elise  
pour recyclage

•	 Fournisseurs locaux disposant  
d’une démarche RSE privilégiés

Nombre de jours de formation  
en 2022 : 75

2,3 % : taux d’absentéisme au travail  
intégrant les arrêts maladie  
(moyenne nationale 2019 : 5,5 %)

Numérique responsable 

•	 Label Numérique Responsable de Niveau 1  
obtenu en avril 2022 (INR, Agence Lucie)

•	 100 % des PC, moniteurs, claviers, souris  
loués chez Commown, coopérative  
de l’électronique sobre et engagée.

•	 Sensibilisation de chaque membre de l’équipe  
aux enjeux et aux bonnes pratiques  
par Florian Kohler, formé au numérique responsable.

Pour les déplacements professionnels, 
l’Agence dispose de :

Vainqueurs 2022 dans la catégorie  
3 à 20 salariés, secteur privé

En juin 2022, chacun a saisi  
au moins 38 trajets !  
Côté chiffres, cela fait un total  
de 2558 km réalisés  
par une équipe de 12,  
soit plus de 200 km  
par membre de l’équipe.

Organisé par :

Mobilité active : 
•	 Vélo-cargo  

à assistance  
électrique

•	 Location  
de Vél’hop

Transports  
en commun :
•	 Abonnements  

CTS et cartes  
Badgéo  
à disposition

Voiture  
électrique

Autopartage : 
•	 Abonnements  

Citiz 
professionnels  
avec option  
usage personnel 
possible

Pour les déplacements 
longue distance, le train 
est choisi.

En moyenne, un Français génère  

301 kg de déchets par an  

pour ses usages numériques  

ce qui équivaut à 949 kg/an  

de ressources utilisées pour  

la fabrication des équipements.

Source : Etude ADEME-ARCEP : évaluation de 
l’empreinte environnementale du numérique  
en France en 2020, 2030 et 2050 

Le saviez- vous?

EMMÉNAGEMENT DE L’ÉQUIPE  
DE L’AGENCE DANS SES LOCAUX

1300
appels au standard 
par mois 
(65 appels par jour)

300
mails reçus par jour

6
ménages reçus en 
accueil physique par 
jour

Au 1er juin 2022, l’Agence du climat s’est installée au 2 avenue de la Forêt-Noire. Au sein de ses locaux, elle 
accueille chaque jour des ménages, des entreprises et des partenaires.

RELATIONS ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

L’équipe salariée :

13 femmes	   

7 hommes

Charte Télétravail

https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/dossier-presse-Etude-Ademe-Arcep-lot3_mars2023.pdf
https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/dossier-presse-Etude-Ademe-Arcep-lot3_mars2023.pdf
https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/dossier-presse-Etude-Ademe-Arcep-lot3_mars2023.pdf
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ADHÉRER À L’AGENCE DU CLIMAT

Les activités présentées vous ont convaincu ? Vous êtes concerné par les problématiques de la transition  
climatique et vous souhaitez participer à la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et à l’adaptation 
du territoire au changement climatique ? Adhérez à l’Agence du climat afin de soutenir nos actions et nous 
permettre de les renforcer.

L’adhésion vous permet : 
•	 de contribuer au projet global de l’Agence et de participer à sa gouvernance  

au sein de l’assemblée générale annuelle 

•	 d’être informé en priorité de nos activités et actualités  

•	 de valoriser vos démarches et projets à travers nos outils de communication  
(communication digitale : site web de l’Agence, Fil info du climat mensuel,  
réseaux sociaux de l’Agence) 

•	 d’échanger entre adhérents et avec l’équipe à l’occasion d’évènements réguliers 

•	 de développer des projets avec l’Agence, apporter des solutions professionnelles  
aux usagers, expérimenter des démarches innovantes 

•	 d’afficher votre engagement dans la transition énergétique et climatique

Qui peut devenir adhérent ? 
La participation est ouverte à toute personne morale ou physique intéressée par  
les questions d’énergie et de climat sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg  
et qui souhaite soutenir les activités de l’Agence du climat. 

Les adhérents sont répartis en quatre collèges : 

A.	 Communes de l’Eurométropole de Strasbourg 

B.	 Acteurs institutionnels ou assimilés, associations ayant un cadre réglementaire,  
établissement public de coopération locale, sociétés et établissements publics 

C.	 Acteurs associatifs ou assimilés, Conseil de développement, autres représentants  
de citoyens 

D.	 Fédérations, corporations, ordres, chambres, autres représentants du monde  
économique, entreprises publiques et privées intervenant notamment dans  
la production, la distribution, la fourniture d’énergie ou dans le domaine de la mobilité,  
de l’aménagement 

Comment devenir adhérent ? 
Les demandes d’adhésion sont soumises à validation du Bureau  
et à acceptation des statuts de l’Agence.  

Le formulaire de candidature est disponible ici : 

 

         www.agenceduclimat-strasbourg.eu/adherer
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